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Etablissements
Question écrite n° 5496

Texte de la question

M Etienne Pinte attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le probleme des redeploiements
interdepartementaux dans les etablissements sanitaires et sociaux sous competence de l'Etat. En effet, alors
que la circulaire no 87-07 du 13 aout 1987 accorde pour ces redeploiements une enveloppe aux prefets de
region dont le montant est fixe a 0,2 p 100 de l'enveloppe departementale, il semble que ces redeploiements ne
soient pas en pratique realises pour ce qui concerne les foyers d'hebergement pour handicapes. Or les besoins
en ce domaine sont importants (notamment en Ile-de-France) et la circulaire elle-meme en reconnaissait
l'urgence. Aussi, souhaite-t-il obtenir des precisions sur les conditions d'application de cette circulaire.

Texte de la réponse

Reponse. - La circulaire no 88-17 du 30 aout 1988 relative a la preparation des redeploiements dans les
etablissements sanitaires et sociaux sous competence de l'Etat renouvelle la mise en place d'une enveloppe
regionale a hauteur de 0,2 p 100 de chaque enveloppe departementale. Ces credits sont affectes apres la
decision de la conference regionale sur les redeploiements animee par le prefet de region. L'objectif est
d'affecter, en priorite, ces moyens soit a des operations presentant un interet regional qui ne peuvent etre
satisfaits par le departement d'implantation de l'etablissement ou du service, soit aux departements qui ont des
besoins sociaux ou medico-sociaux non satisfaits au regard des enveloppes departementales et des capacites
de redeploiement dont ils disposent. Les structures pour personnes handicapees sont inscrites parmi les
priorites du redeploiement, et notamment les foyers d'hebergement a double tarification beneficient pour leur
fonctionnement de redeploiements departementaux et regionaux. Par ailleurs le Gouvernement a constitue en
1989 une enveloppe nationale exceptionnelle qui, s'ajoutant a l'effort de redeploiement opere dans les
departements, permettra de creer 700 places supplementaires pour personnes gravement handicapees.
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